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Lôan deux mille dix-neuf, le dix-sept décembre, le conseil municipal de la Commune dûment convoqu®, sôest 
réuni en Séance Publique à la Mairie, sous la présidence de Catherine JULLIEN-BRECHES, Maire de 
Megève. 
 

Date de convocation   .................................................................. 11/12/2019 

Nombre de conseillers municipaux en exercice   ................................................................................ 27 

Nombre de conseillers municipaux présents   ................................................................................ 25 

 

Présences  

Catherine JULLIEN-BRECHES, Christophe BOUGAULT-GROSSET, Edith ALLARD, Laurent SOCQUET, 
Jocelyne CAULT, Patrick PHILIPPE, Frédéric GOUJAT, Nadia ARNOD PRIN, Marika BUCHET, Catherine 
PERRET, Lionel MELLA, Annabelle BACCARA, François FUGIER, Samuel MABBOUX, Catherine 
DJELLOUL, Jean-Pierre CHATELLARD, Katia ARVIN-BEROD, Jean-Michel DEROBERT, Sylviane 
GROSSET-JANIN, François RUGGERI, Pierrette MORAND, Lionel BURILLE, Micheline CARPANO, Denis 
WORMS, Marie-Christine ANSANAY-ALEX 

Représentés  

Laurianne TISSOT (procuration à Catherine PERRET) 

David CERIOLI (procuration à Frédéric GOUJAT) 

Excusés  

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 

Absents  

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 

 

Les Conseillers présents formant la majorit® des membres en exercice, il a ®t® proc®d® ¨ la nomination dôun 
secr®taire pris dans le sein du Conseil, conform®ment ¨ lôArticle L.2121-15 du Code des Communes. 

Madame Catherine PERRET a été désignée pour remplir ces fonctions quôelle a acceptées.  

 

OBJET 
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O U V E R T U R E  D E  L A  S E A N C E  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L  

 

 

Madame le Maire ouvre la séance du conseil municipal à 19 heures 54. 

 

 

 

E T A T - C I V I L  

 

 
 

Les Naissances 

Néant 

 

Les Mariages 

Á Le 06/12 : Walter BREUER et Karine PICHON 

Á Le 14/12 : Lionel MELLA et Karine SOCQUET-CLERC 

Madame le Maire et le conseil municipal adressent toutes leurs félicitations aux nouveaux mariés. 

 

Les Décès  

Á Le 04/12 à MEGEVE : Claire AMINE née SINIBALDI 

Á Le 06/12 à SALLANCHES : Liliane SCHWARTZ née BLOCH 

Á Le 14/12 à LA TRONCHE (38) : Gérard ALLARD 

Á Le 15/12 à MEGEVE : Jean Marie MALACARNE 

Á Le 15/12 à MEGEVE : Annick PHILIPPE 

Madame le Maire et le conseil municipal transmettent aux proches leurs sincères condoléances. 
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RECUEIL DES A R R E T E S  M U N I C I P A U X   

 Période du 27 novembre 2019 au 17 décembre 2019 

N° 
Service 

émetteur 
Date Objet 

2019-694GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
25-nov. 

Animation saisonnière - M. PAROLAI - Crèche de Noël - Passage des 05 
rues - 15 décembre 2019 au 15 janvier 2020 inclus 

2019-695GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
25-nov. 

Sécurité publique - Organisation de la sécurité & des secours sur les pistes 
de ski alpin- (Abrogation 2018-701GEN) 

2019-696GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
25-nov. 

Autorisation de stationnement - Utilisation privative du domaine public  - 
Véhicule hippomobile - M. MABBOUX Philippe - Vl n° 15 - Année 2020 

2019-697GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
26-nov. 

Autorisation de stationnement - SRL FINVER IT03083780266- Chantier 
Boutique BENETTON 167 rue C.FEIGE - 01 VL -                              04 

décembre 2019 

2019-698GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
26-nov. 

Autorisation de stationnement - SARL NATECH - Chantier les Arcades- 
Impasse G.BOISSON - 02VL -  Inertage cuve -                                 02 

décembre 2019  

2019-699GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
26-nov. 

Autorisation de stationnement - Utilisation privative du domaine public - 
Véhicule hippomobile - M. Cédric MORAND - Vl n°20 - Année 2020 

2019-700GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
26-nov. 

Sécurité Publique - Sécurité des Pistes du domaine skiable de fond - 
Nomination responsables (titulaire & suppléant)          à compter du 05 

décembre 2019 

2019-701GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
26-nov. 

Autorisation de stationnement - Utilisation privative du domaine public - 
Véhicule hippomobile - M. Claude MORAND- Vl n° 34 - Année 2020 

2019-702GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
26-nov. 

Autorisation d'ouverture au public - Etablissement recevant du public - SAS 
ANJA- Chalet BLANC Luxury Hotel -  5ème Catégorie - Type O - 387 rue 

Ambroise MARTIN - A compter du 06 décembre 2019 

2019 -703 GEN DGAAE-EPP 26-nov. 
Autorisation de voirie - Occupation domaine public pour démontage grue-  

Route du Palais Chantier Meztiva- Du 11/12 AU 12/12/19- BP 
CONSTRUCTION 

2019-704 GEN DGAAE-EPP 26-nov. 
Autorisation de voirie - Enfouissement ligne enedis - 1592 Route de Lady -  

Du 27 au 29/11/2019 - GRAMARI 

2019-705GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
26-nov. Autorisation de stationnement  

2019-706GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
26-nov. Autorisation de stationnement  

2019-707GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
26-nov. 

Autorisation de stationnement - Utilisation privative du domaine public - 
Véhicule hippomobile - M. SOCQUET JUGLARD Michel - Vl n° 16 - Année 

2020 

2019-708GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
26-nov. 

Autorisation de stationnement - Utilisation privative du domaine public - 
Véhicule hippomobile - M. Morgan CHALUT- Michel - Vl n° 26- Année 2020 

2019-710GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
26-nov. Autorisation de stationnement  

2019-711GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
26-nov. Autorisation de stationnement  

2019-712GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
26-nov. Autorisation de stationnement  

2019-713GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
27-nov. Animation saisonnière -Inauguration 

2019-714GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
27-nov. 

Autorisation de stationnement - SA LUMEN Siret 86980173800046- Chantier 
Casino Stelsia- 192 rue C.FEIGE - 02VL +1FR- 05 et 06 décembre 2019 

inclus 

2019-715GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-nov. 

Animation saisonnière - SARL SUM'ART Galerie St Martin- Exposition 
îuvre "Eddy MARNIEZ" - 12 route de Rochebrune-                     10 

décembre 2019 au 30 avril 2020 inclus 

2019-716GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-nov. 

Animation saisonnière - SEC- Soirée d'illumination du sapin - place de 
l'Eglise -                                                                     07 décembre 2019 

2019- 717 GEN DGAAE-EPP 28-nov. 
Autorisation de voirie - Raccordement ENEDIS - 120 Route des Pettoreaux - 

Du 02 au 06/12/2019 

2019-718GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-nov. 

Autorisation de stationnement - Utilisation privative du domaine public - Mme 
SEIGNEUR Christiane - Place n° 24 -                      Année 2020 

2019-719GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-nov. 

Autorisation de stationnement - Utilisation privative du domaine public  - 
Véhicule hippomobile - M. Joseph MORAND- Vl n° 22 - Année 2020 
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N° 
Service 

émetteur 
Date Objet 

2019-720GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-nov. 

Animation saisonnière - SEC - Village de Noel - Place de la Résistance -                                                                                         
21 décembre au 26 décembre 2018 inclus 

2019-721GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-nov. 

Animation saisonnière - SEC - Village de Noel - Parade de Noël -                                                                                         
24 et 25 décembre 2019 

2019-722GEN DGAAE BE 28-nov. 
Autorisation de voirie- Entreprise CONTE - Chantier Eglise - Dépose 

bungalows- Place Eglise zone hippomobile -                  
 03/04 décembre 2019 

2019-723GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-nov. 

Autorisation de stationnement - SUEZ OSIS SUD EST - M. GUILLARD - 
SIREN 957528474 - 01 VL +1 FR - Quai du prieuré proximité parcelle 183 - 

04 décembre 2019 

2019-724GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-nov. 

Autorisation de stationnement - SAS Société ds Commerces Touristiques - 
Chantier La FERME - 181 rue Saint François DE SALES - 04 places de 

stationnement - 02 décembre 2019 

2019-725GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-nov. 

Autorisation de stationnement- SAS CIRCET- Siret 39007255100018- M. 
GHARBI - Chantier ORANGE Eglise-                         
  02,03 & 05,06 décembre 2019 inclus 

2019-726GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-nov. 

Animation saisonnière -AG du Syndicat National des Guides 2019- Zone 
piétonne - Parade + cérémonie - 06 décembre 2019 

2019-727GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-nov. Occupation du domaine public - LE TORRENT - Année 2020 

2019-728GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-nov. 

Occupation du domaine public- Le COMPTOIR D'ALICE - Terrasse - Année 
2020 

2019-729GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-nov. 

Occupation du domaine public- Le COMPTOIR D'ALICE - Présentoir - Année 
2020 

2019-730GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-nov. 

Occupation du domaine public - LE BISTROT DE MEGEVE - Terrasses -
Année 2020 

2019-731GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-nov. Occupation du domaine - QUIKSILVER- Présentoir- Année 2020 

2019-732GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
2-déc. 

Autorisation de stationnement - EIRL ORSET Romain- Siret 
80919978900011 - Privatisation 02 places de stationnement- 273 rue de la 

Poste - 04 décembre 2019 (après-midi) 

2019-733GEN SG 2-déc. 
Arrêté de Délégation temporaire et exceptionnelle de signature à un 

conseiller municipal  

2019-734 GEN DGAAE-EPP 2-déc. 
Autorisation de voirie - Démontage de grue - Le Stallion - Rue du Crêt du 

midi - Du 09/12 au 10/12/19- GIBELLO 

2019-735 GEN DGAAE-EPP 3-déc. 
Autorisation de voirie - intervention sur chambres - Route des hauts de 

rochebrune - Résidence Médicis - Du 06/01/2020 au 17/01/2010 - EIFFAGE 

2019-736GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
3-déc. 

Sécurité publique - Organisation de la sécurité & des secours sur les sites 
nordiques                                         

(abrogation & remplace AM 2018-717GEN)  

2019-737GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
4-déc. 

Autorisation de stationnement - Sarl GRENGERAT Déménagements - siret 
48153924500011- Chantier Bat Casino - 02 vl +1FR- 04 décembre 2019 

(09h30-15h) 

2019-738 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
5-déc. 

Autorisation d'ouverture au public - Etablissement recevant du public - SARL 
LA MONTAGNE - Hôtel Le Soleil d'Or - 5ème Catégorie - Type O activités 

MNPSX - 255 rue Charles FEIGE- A compter du 05 décembre 2019 

2019-739GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
5-déc. 

Autorisation d'ouverture au public - Etablissement recevant du public - SCT 
La Ferme saint Amour - 3ème Catégorie - Type N -181 rue saint François 

DE SALES- A compter du 06 décembre 2019 

2019-740GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
5-déc. 

Autorisation d'ouverture au public - Etablissement recevant du public - SARL 
CASIMEGI- 2ème Catégorie - Type P activités N,P - 192 rue Charles FEIGE- 

A compter du 06 décembre 2019 

2019-741GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
6-déc. 

Vente au déballage - Marché de Noel du Planay - 2338 rte du Planay- 
Association "Le Marché du Planay" -                                 
08 décembre 2019 (domaine privé) 

2019-742GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
6-déc. 

Affichage promotionnel- Association "Le Marché du Planay" - 06 affiches RD 
1212 - Régularisation-                                          

02 au 09 décembre 2019 inclus 

2019-743GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
9-déc. 

Autorisation de stationnement - Utilisation privative du domaine public - M. 
SOCQUET CLERC Mathieu - Vl n°37 -                 

Année 2020 

2019-744GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
9-déc. 

Autorisation de stationnement - Utilisation privative du domaine public - 
Véhicule hippomobile - M. Philippe SOCQUET CLERC - Vl n°29 - Année 

2020 
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N° 
Service 

émetteur 
Date Objet 

2019-745GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
9-déc. 

Autorisation de stationnement - Utilisation privative du domaine public- 
Véhicule hippomobile - M. MORAND Mickael- Vl n°25 - Année 2020 

2019-746GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
9-déc. 

Autorisation de stationnement - Utilisation privative du domaine public  - 
Véhicule hippomobile - M. GROSSET BOURBANGE Laurent Vl n°33 - 

Année 2020 

2019-747GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
9-déc. 

Affichage promotionnel-  Association Chorale Montjoie - 06 affiches - RD 
1212 - Concert de Noël en l'Eglise                                                                16 

au 24 décembre 2019 inclus 

2019-748GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
9-déc. 

Animation saisonnière - SAS SCT LA FERME - OPENING (Concert) - 181 
rue saint François DE SALES - 14 décembre 2019 19heures 00 à 03heures  

2019-749GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
9-déc. 

Régime temporaire de circulation - Four seasons Hotel Megève - Dérogation 
AM 2015-291 GEN -  Zone piétonne - 1 vl hippomobile en paire sur itinéraire 

défini - 13 décembre 2019 au  13 avril 2020 inclus 

2019-750GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
9-déc. 

Autorisation de stationnement - SAS NOUVELLEMENT - Chantier ISBA - 
116 Rte E.ROTHSCHILD - 01 benne -                          10 au 13 décembre 

2019 (matin) inclus 

2019-751GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
9-déc. 

Autorisation de stationnement - Utilisation privative du domaine public - 
Véhicule hippomobile - M. Jean Marie GROSSET - Vl n°38 - Année 2020 

2019-752GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
9-déc. 

Animation saisonnière - EARL "Le Cheval du Feug" - Dérogation AM 2015-
291 GEN - Mariage - Zone piétonne - 03 vl hippomobiles en paire - 14 

décembre 2019 - 15heures 00 à 15heures 45 & 17heures 00 à 18heures 00 

2019-753GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
9-déc. 

Autorisation de stationnement - Utilisation privative du domaine public 
Véhicule hippomobile - M. PERINET Michel - Vl n° 06 - Année 2020 

2019-755GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
10-déc. 

Commerce ambulant - SARL C&C VOLAILLES SIBELLE- RCS 847964657 - 
133 RD 1212 - Parcelle AC 186 - 23, 24 décembre 2019 & 30, 31 décembre 

2019 inclus  

2019-756GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
10-déc. 

Animation saisonnière - SEC- Welcome to Megève - Place de l'Eglise - Tous 
les samedis entre le 21 décembre 2019 et le 29 février 2020 inclus  

2019-757GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
10-déc. 

Animation saisonnière - ESF fête ses étoiles - Parade & remise des prix -                                                                          
03 janvier 2020 / 14 février 2020/ 21 février 2020/ 28 février 2020 / 06 mars 

2020  

2019-758GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
10-déc. 

Animation saisonnière -SEC - Fête de la saint Sylvestre - Centre-ville - (vin 
chaud & descentes aux flambeaux ESF / ESI) 31 décembre 2019 

2019-759GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
11-déc. 

Autorisation de stationnement -M. Julien PIGUET - SAS EVOLUTION Group 
(partenariat Sarl SANSONID Events by Events) - Siret 493503882 - 

Exposition aAlpine A110- 01 vl - rue de la Petite Taverne - 22 décembre au 
30 décembre 2019 inclus - 10heures à 20heures 

2019-760GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
11-déc. 

Autorisation de stationnement -M. Julien PIGUET - SAS EVOLUTION Group 
(partenariat Sarl SANSONID Events by Events) - Siret 493503882 - 

Exposition aAlpine A110- 01 vl - rue de la Petite Taverne - 02 février au 06 
mars 2020 inclus - 10heures à 20heures 

2019-761GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
11-déc. 

Régime de circulation - Sarl PRELAY- M. BLANCHET- Alpage du Pré 
Rosset- Siret 53060861100014- Secteur Cote 2000- Convoyage clientèle - 

Année 2020 

2019-762GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
11-déc. 

Régime de circulation - Sarl MANDARIANA & CO- M. COLLARD- 
Restaurant les Mandarines - Siret 44757634200018- Secteur Mt Arbois - 

Convoyage clientèle - Année 2020 

2019-763GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
11-déc. 

Régime de circulation - SAS Le Chalet de la Caboche - M. LACAILLE- 
Restaurant La Caboche - Siret 33128006500011- Secteur Rochebrune - 

Convoyage clientèle - Année 2020 

2019-764GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
12-déc. 

Animation saisonnière - SAS SCT LA FERME - Diners spectacles - 181 rue 
saint François DE SALES - 20,21,22,25,26,27,28,29,30 décembre 2019 

19heures 00 à 03heures  

2019-765GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
12-déc. 

Sécurité Publique - Sécurité des Pistes du domaine skiable ALPIN Les 
Portes du Mont Blanc - Nomination responsables (titulaire & suppléant) à 

compter du 13 décembre 2019 

2019-766GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
12-déc. 

Animations saisonnière - SAS AGATOINE- Inauguration boutique- 167 rue 
C. FEIGE - 23 décembre 2019 

2019-767 GEN DGAAE - EPP 12-déc. 
Autorisation de voirie - Tirage FO dans chambre pour hôtel Alpaga - Du 16 

au 20/12/2019 - IRTCOM 

2019-768 GEN DGAAE-EPP 12-déc. 
Autorisation de voirie - Pose de rubans chauffants bâtiment le Prieuré pour le 

compte du CCAS - Du 18/12 au 19/12/2019- ROSSAT ELEC 
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N° 
Service 

émetteur 
Date Objet 

2019-769GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
12-déc. 

Animation saisonnière -Me MAYAROVA- Peintre en extérieur- Place de 
l'Eglise -                                                                    

07, 14 & 21 décembre 2019 
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RECUEIL DES D E C I S I O N S  A  C A R A C T E R E  G E N E R A L  

 Période du 27 novembre 2019 au 17 décembre 2019 

Date de la décision  N° Objet 

25/11/2019 2019-100 Tarif saison hiver ski de fond 

25/11/2019 2019-101 Palais - Création de nouveaux produits à commercialiser 

26/11/2019 2019-102 Tarif de la billetterie - Jazz à Megève 2020 

28/11/2019 2019-103 Vente bien communal AGORASTORE /RENAULT clio 2 

28/11/2019 2019-104 Vente bien communal AGORASTORE /TOYOTA HIACE 

29/11/2019 2019-105 Vente bien communal AGORASTORE /fraise à neige 

05/12/2019 2019-106 
Palais - Création de nouveaux produits espace culturel et 
invitations 

06/12/2019 2019-107 
Nomination des Mandataires saisonniers de la Régie de 
recettes dénommée « Recettes Le Palais » 

06/12/2019 2019-108 
Avenant 2 Acte constitutif de la Régie de recettes 
dénommée « Recettes Le Palais » 

06/12/2019 2019-109 
Nomination du Mandataire Suppléant de la Régie de 
recettes dénommée « Recettes Horodateur » 

06/12/2019 2019-110 
Nomination des Mandataires saisonniers de la Régie de 
recettes dénommée « Recettes Ski Nordique » 

09/12/2019 2019-111 Tarifs restauration scolaire et autres repas 2020 

10/12/19 2019-112 
Nomination du Régisseur principale de la Régie de recettes 
dénommée « Evènementiel Communication » 

10/12/19 2019-113 

Nomination du Régisseur principal et du mandataire 
suppléant de la Régie de recettes dénommée « Police 
municipale » 

13/12/19 2019-114 
Nomination des mandataires saisonnier de la Régie de 
recettes dénommée « Enfance Jeunesse » 

 
 

RECUEIL DES D E C I S I O N S  A  C A R A C T E R E  F I N A N C I E R  

 Période du 27 novembre 2019 au 17 décembre 2019 

Date de la décision  N° Objet 

19/11/2019 2019-006-FIN 

Souscription de deux lignes de trésorerie interactive de 
800 000 ú chacune, pour ses budgets annexes ç le Palais » 
et « COMM EVEN è aupr¯s de la Caisse dôEpargne Rh¹ne 
Alpes 

02/11/2019 2019-007-FIN 
Virements de cr®dits en d®penses dôinvestissement - budget 
principal exercice 2019 de la Commune de Megève, par 
Décision Modificative n° 3 

 

 

  



Conseil Municipal de la Commune de Megève ï 17 décembre 2019 
 

 
10 

RECUEIL DES D E C I S I O N S DES MARCHES PUBLICS  

 Période du 27 novembre 2019 au 17 décembre 2019 

N° 
Date de la 
décision 

Objet Titulaire du marché Montant du marché 

2019-056 28/11/2019 

Am®nagement dôune cr¯che 
touristique 

Lot n°20 Charpente/Ossature 
bois/Bardage/ Menuiseries extérieures 

ï Avenant n°1 

LP CHARPENTE 
1783 Route de l'Arny 

74350 ALLONZIER LA CAILLE 

Avenant n°1 : 
ï 2 278,82 ú HT 

Nouveau montant 
marché : 

75 896,63 ú HT 

 

2019-057 28/11/2019 

Am®nagement dôune cr¯che 
touristique 

Lot n°23 Bardage 
zinc/Etanchéité/Couverture/ Zinguerie 

ï Avenant n°3 

Groupement dôentreprises 
LP CHARPENTE (mandataire) 

1783 Route de l'Arny 
74350 ALLONZIER LA CAILLE 

Montant marché : 
67 244,39 ú HT 

 

2019-058 28/11/2019 

Am®nagement dôune cr¯che 
touristique 

Lot n°60 Menuiseries et agencements 
intérieurs 

Avenant n°1 

MIGNOLA CARRELAGES 
ZAC du Puits d'Ordet 
Avenue de la Breisse 

73190 CHALLES LES EAUX 

Avenant n°1 : 
7 808,50 ú HT 

Nouveau montant 
marché : 

63 101,82 ú HT 

 

2019-059 28/11/2019 

Création d'un espace d'exposition et 
de bureaux 

Lot n°4 Traitement de parquet 
Avenant n°1 

TECHNISOL 
Bat D1G 

Quai Carriet Docks Maritimes 
33310 LORMONT 

Avenant n°1 : 
1 500,00 ú HT 

Nouveau montant 
marché : 

11 620,00 ú HT 
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ACHATS COMPRIS ENTRE 3 000 ET 25 000 ú HT 

 Période du 27 novembre 2019 au 17 décembre 2019 

N° 
Commande 

Date Libellé Nom du tiers 
Montant 

H.T. 
Service 

gestionnaire 

BUDGET PRINCIPAL 

19BATI1415 05/12/2019 
LOCATION CHAUFFAGE MOBILE - 
GARAGE BORINI - DEVIS 81617 

DANTHERM - 
SOVELOR 

3530 BATI 

19BATI1394 27/11/2019 
NETTOYAGE 12 BLOCS SANITAIRES - 
DEVIS DU 27 NOVEMBRE 2019 

AU BLEU OCEAN 3543,75 BATI 

      SOUS-TOTAL 7 073,75 ú   

BUDGET ANNEXE LE PALAIS 

19COM#3274 29/11/2019 

PUB RADIO SOIREE FILLES, JARDIN 
DE GLACE, LANCEMENT DE SAISON 
ET CINE BALNEO SELON DEVIS 
N°DV20192201 DU 05/11/2019 

ESPACE 
COMMUNICATIO

NS 
3142,22 COM 

19BATS3271 29/11/2019 

MAINTENANCE COMPRESSEUR 
CORPS VANNE + THERMOSTAT 
+MAMOMETRE SELON DEVIS 
N°221014242/1910/002 DU 11/10/19 

JOHNSON 
CONTROLS 

SERVICE 
3078,18 BATSPO 

      SOUS-TOTAL 6 220,40 ú   

BUDGET ANNEXE COM/EVEN 

19-PRO0438 04/12/2019 BANDEAUX CADEAU PROTOCOLE CO-MADE 9200 PROTO 

19-PRO0428 24/11/2019 GESTION COMPTE WE CHAT 2019 SAS EUROPASS 5760 PROMO 

19-COM0860 03/12/2019 SPOTS RADIOS 
EG ACTIVE 
ANNECY 

11275,2 COMPUB 

19-COM0847 29/11/2019 PARTENARIAT JAM JAZZ RADIO 
EG ACTIVE 
ANNECY 

13470 COMPUB 

19-COM0845 29/11/2019 
CAMPAGNE VACANCES HIVER 
PARUTION MAG 

FREAKSOUND 4200 COMPUB 

19-COM0843 29/11/2019 
CAMPAGNES VACANCES HIVER LES 
ECHOS 

CHAPCOM 10000 COMPUB 

19-CIA0242 04/12/2019 AC GOLDEN SACHS 
AU VIEUX 
MOULIN 

10618,18 CIAL 

      SOUS-TOTAL 64 523,38 ú   

      
MONTANT 
TOTAL 

77 817,53 ú   
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RECUEIL DES ARRETES URBANISME  

 Période du 27 novembre 2019 au 17 décembre 2019 

N° Date Objet 

  Intitulé Situation Bénéficiaire 

PC 074 173 19 00103  18/11/2019 PC  
CHAMPS 
LOQUETS 

SAS ABI INVEST CHRISTOPHE 
BAZAILLE  

PC0741731600035T05 18/11/2019 TRANSFERT PC  LE PLANELLET  
SAS LA GOUNA ET SCCV LE 

PLANELLET  

PC 074 173 17 00120  05/09/2019 TRANSFERT PC  LE COIN  
SCI NATISACHA TOLEDANO 

LAURENCE  

PC 074 173 19 00095  25/11/2019 PC 
LES GRANDS 

CHAMPS  
SARL LEADY PEARL NAVARRO 

JEAN LAURENT  

PC 074 173 19 00097 27/11/2019 REFUS  THELEVEY 
JORGE DôALMEIDA ARAUJO 

 

PC 074 173 19 00107  25/11/2019 PC PLAINE DôARLY SCI VILLAGE 1 BOBBIA MAXIME 

PC 074 173 18 00088 
T01 

25/1/2019 TRANSFERT PC  ARLY 
SARL ATY Représentée par 

SARL GILLES TRIGNAT 
RESIDENCES  

DP/074.173.19.00118 29/11/2019 DP LES POCHES 
CHATELLARD  
Jean-Claude 

PC 074 173 19 00104  27/11/2019 PC 
DESSOU LE 
CALVAIRE  

SCI LE MAZOT W WERMER 
GENEVIEVE 

PC 074 173 18102T01 13/11/2019 TRANSFERT PC 
LES 

PETTOREAUX 
SCI RIVASAN CORP RIVAS 

GUANIPA JEAN PAUL  

PC 074 173 18 
00048T01 

04/12/2019 TRANSFERT PC 
LES 

PETTOREAUX 
SCI RIVASAN CORP RIVAS 

GUANIPA JEAN PAUL 

AT/074.173.19.00017 2/12/2019 AT 

« FERME ST 
AMOUR » 

181, Rue Saint 
François 

SCT LA FERME 

M. BREMOND David 

PC 074 173 19 00100  3/12/2019 PC LA MOUILLE  ADRIEN COUSAZ 

PC 074 173 19 00108  06/12/2019 PC LA CONTAMINE  MICHEL guy 

PC 074 173 18 
00039M02  

06/12/2019 PCMODFICATIF 
CHAMP 

LOQUETS  
SNC BOUGIE MEGEVE PETERS 

SARAH 

DP/074.173.19.00105 9/12/2019 REFUS DP VERNAY SUD JACOB Yves 

DP/074.173.19.00122 9/12/2019 DP LA MOLETTAZ VIONNET Pascale 

AT/074.173.19.00018 9/12/2019 AT 
167, Rue Charles 

Feige 
BENETTON GROUP Succursale 

en France 

PC 074 173 18 00131  09/12/2019 
PC 

MODIFICATIF 
MAVARIN RAGY GABRIEL  

PC 074 173 19 00081 04/12/2019 PC LES GRANGES  
GAEC LES ALPAGISTES 

MAILLEZ CONTOZ GUILLAUME 

PC 074 173 19 00124  10/12/2019 PC 
LES 

PETTOREAUX  
HARLAP YOAV 

PA 074 173 19 000 03  28/11/2019 REFUS PC PLAINE ARLY 
SAEM TERRACTEM PANDAL 

EVELYNE 

PC 074 173 19 00 109  11/12/2019 REFUS PC 
RUE DE LA 

POSTE  
SCCV RUE DE LA POSTE 

PEYRE GILBERT  

PC 074 173 19 00123 12/12/2019 REFUS PC 
IMPASSE DE LA 

REE 
TURNER GEMMA  
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RECUEIL DES ARRETES DU SERVICE DU PERSONNEL  

 Période du 27 novembre 2019 au 17 décembre 2019 

Date de lôarr°t® N° Objet de lôarr°t® 

22/11/2019 575/2019 Titularisation 

25/11/2019 576/2019 Radiation 

02/12/2019 577/2019 Exclusion temporaire 

03/12/2019 578/2019 Renouvellement congé parental 

03/12/2019 579/2019 Titularisation 

03/12/2019 580/2019 Titularisation 

04/12/2019 581/2019 Temps partiel thérapeutique 

05/12/2019 582/2019 Congé de grave maladie 

05/12/2019 583/2019 Avancement échelon 

05/12/2019 584/2019 Avancement échelon 

05/12/2019 585/2019 Avancement échelon 

05/12/2019 586/2019 Avancement échelon 

09/12/2019 587/2019 Accident de service 
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RECUEIL DES AVENANTS DU SERVICE DU PERSONNEL  

 Période du 27 novembre 2019 au 17 décembre 2019 

Date du contrat  N° Objet de lôavenant 

28/11/2019 A134/2019 IFSE 

28/11/2019 A135/2019 Modification contrat 

03/12/2019 A136/2019 Prolongation de contrat 

05/12/2019 A137/2019 Prolongation de contrat 

12/12/2019 A138/2019 Prolongation de contrat 

28/11/2019 A134/2019 IFSE 

28/11/2019 A135/2019 Modification contrat 

03/12/2019 A136/2019 Prolongation de contrat 

05/12/2019 A137/2019 Prolongation de contrat 

12/12/2019 A138/2019 Prolongation de contrat 

 
 

CONTRATS DU SERVICE DU PERSONNEL  

 Période du 27 novembre 2019 au 17 décembre 2019 

Date du contrat  N° Objet du contrat 

25/11/2019 180/2019 CDD ASA 

25/11/2019 181/2019 CDD ASA 

25/11/2019 182/2019 CDD ASA 

25/11/2019 183/2019 CDD ASA 

25/11/2019 184/2019 CDD ASA 

25/11/2019 185/2019 CDD ASA 

26/11/2019 186/2019 CDI DROIT PRIVE 

27/11/2019 187/2019 CDD ASA 

27/11/2019 188/2019 CDD 3-1 

27/11/2019 189/2019 CDD ASA 

28/11/2019 190/2019 CDD 3-2 

02/12/2019 191/2019 CDD droit privé 

03/12/2019 192/2019 CDD 3-2 

04/12/2019 193/2019 CDD ASA 

04/12/2019 194/2019 CDD ATA 

09/12/2019 195/2019 CDD ASA 

09/12/2019 196/2019 CDD ASA 

09/12/2019 197/2019 CDD 3-1 

11/12/2019 198/2019 CDD 3-1 

11/12/2019 199/2019 CDD ASA 

13/12/2019 200/2019 CDD 3-1 
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R E M E R C I E M E N T S  

 

  

THERESE ET GREGOIRE PEZET 

J. ORGIAZZI 

remercient le CCAS de Megève pour le colis de fin dôann®e 

  

LA FAMILLE ET LES AMIS DE THERESE DUNIL 

remercient Madame le Maire et le Conseil municipal pour leur message de sympathie lors de son décès 
                   

  

LôASSOCIATION DU CONCOURS DE LA RACE DôABONDANCE DE MEGEVE, COMBLOUX, DEMI-
QUARTIER, PRAZ SUR ARLY 

remercie la Commune de sa g®n®rosit® qui a permis dôagr®menter généreusement la remise des prix du 
Concours 
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Objet 

1. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES (D.G.S.) ï SECRÉTARIAT GÉNÉRAL (S.G.) / CONSEIL 
MUNICIPAL ï APPROBATION DU COMPTE-RENDU 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Exposé 

Le conseil municipal est appelé à se prononcer sur le procès-verbal de la séance du 26 novembre 2019 qui 
lui a été transmis le 2 décembre 2019.  
 

Proposition 

Le conseil municipal, lôexpos® du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER le compte-rendu du conseil municipal du 26 novembre 2019. 

 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 25 

Conseillers représentés : ........................ 2 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

Sô®tant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

2. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES RESSOURCES (D.G.A.S.R.) ï PÔLE 
FINANCES ET PROGRAMMATION (F.I.P.R.O.) ï D£BAT DôORIENTATIONS BUDG£TAIRES 
2020  

 

Rapporteur 

Monsieur Frédéric GOUJAT 

 

Vu les articles L.2312-1 et D.2312-3 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération du 27 février 2018 portant sur le PPI 2018-2022 ; 

Vu lôavis favorable de la commission finances en date du 10 décembre 2019 ; 

Vu lôavis favorable du conseil dôexploitation de la r®gie de lôeau en date du 11 décembre 2019 ; 

Vu lôavis favorable du conseil dôexploitation de la r®gie de lôassainissement en date du 11 d®cembre 2019 ; 

Vu lôavis favorable du conseil dôexploitation de la r®gie des parcs de stationnement en date du 12 décembre 
2019 ; 

Vu lôavis favorable du conseil dôexploitation de la régie du Palais en date du 16 décembre 2019 ; 

Vu lôavis favorable du conseil dôexploitation de la régie du COMEVEN en date du 13 décembre 2019. 

 

Exposé 

En application des articles L.2312-1 et D.2312-3 du code général des collectivités territoriales, la présentation 
des orientations budg®taires de la commune doit intervenir dans un d®lai de deux mois pr®c®dant lôexamen 
du budget.  
 
Ce débat est une étape incontournable du cycle budgétaire. Il sôappuie sur un rapport sur les orientations 
budgétaires (ROB) qui doit contenir les orientations budgétaires portant sur les évolutions prévisionnelles 
des dépenses et des recettes, en fonctionnement et en investissement, les engagements pluriannuels, des 
informations relatives ¨ la structure et ¨ la gestion de lôencours de la dette et des informations relatives au 
personnel. 
 
Une d®lib®ration sp®cifique prend acte de la tenue de ce d®bat et de lôexistence du rapport sur la base duquel 
il se tient.  
 
Sur la base du rapport joint qui d®taille les principaux ®l®ments de contexte ®conomique dans lequel sôinscrit 
le projet de budget 2020 (I), puis une synthèse de la situation de la commune issue du compte administratif 
provisoire pour 2019 (II), les ®l®ments relatifs ¨ lôendettement de la commune (III), les principaux ®l®ments 
de la stratégie financière 2020 (IV) et enfin les budgets annexes (V). Il est proposé au conseil municipal 
dôengager le d®bat, avant de se prononcer sur le budget 2020 qui sera soumis au vote de lôassembl®e en 
février prochain.  
 
Le rapport dôorientations budg®taires a été envoyé aux conseillers municipaux par voie dématérialisée et est 
consultable au Secrétariat Général.  
 
Annexe 

Rapport dôOrientations Budgétaires ï Budget 2020 
 
Proposition 

Le conseil municipal, lôexpos® du rapporteur entendu, est invit® à, 

1. PRENDRE ACTE de la tenue du D®bat dôOrientations Budg®taires 2020 sur la base du rapport 
annexé à la présente délibération. 
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Intervention 

Pr®sentation du rapport dôorientations budgétaires par Monsieur Frédéric GOUJAT. 

I. Eléments de contexte 

B. Dispositions du projet de loi de finances pour 2020 

1. Les nouveautés en matière de fiscalité locale 

Monsieur Fr®d®ric GOUJAT pr®cise quôen raison de la refonte de la fiscalité locale liée à la 
suppression de la taxe dôhabitation, la taxe sur le foncier b©ti deviendra communale et le d®partement 
sera dédommagé par une part de TVA, un impôt qui bénéficiera aussi aux intercommunalités à 
fiscalité propre. Les simulations qui ont été opérées par la Direction Générale des Finances 
Publiques (DGFIP) montrent que Megève sera surcompensée. En clair cela signifie que la taxe sur le 
foncier bâti qui est perçue sur le territoire de la Commune est plus important que le montant de la 
taxe dôhabitation. Mais la diff®rence ne sera pas revers®e ¨ Meg¯ve, la Commune ne percevra que 
lô®quivalent de la taxe dôhabitation. Et la diff®rence « cela fera plaisir à Madame Sylviane GROSSET-
JANIN sera reversée aux collectivité qui ont un déficit en cette matière grâce à un système Robin des 
Bois ».  

Monsieur Fr®d®ric GOUJAT sp®cifie que cela est act® nulle part car le gouvernement ne sôest pas 
encore prononcé sur le devenir de ces excédents des communes les plus riches par rapport aux 
communes les plus pauvres mais assure quôil est dans le vrai. 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN interpelle Monsieur GOUJAT en pr®cisant ¨ lôassembl®e que bien 
entendu ses propos à ce sujet sont au second degré car il connait sa révolte face à ces impôts 
injustes. 

Monsieur Frédéric GOUJAT confirme que lui et Madame Sylviane GROSSET-JANIN sont sur la même 
longueur dôondes. 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN ajoute que cela est totalement anormal. 

Monsieur Frédéric GOUJAT poursuit sur la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) en indiquant 
que le Pr®sident de la R®publique sôest engag® ¨ ce que la DGF reste stable pendant les ann®es ¨ 
venir, force est de constater que nous subissons tout de même une baisse de la DGF de 6,5%, donc 
il nôy a pas de stabilité mais une stabilité relative. 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES pr®cise que depuis le d®but du mandat en 2014 côest 10,2 
millions dôeuros que la collectivit® a perdu en DGF. 

Monsieur Fr®d®ric GOUJAT poursuit la pr®sentation du rapport dôorientations budgétaire. 

II. Compte administratif 2019 anticipé 

B. Section de fonctionnement  

2. Les dépenses réelles de fonctionnement 

Monsieur Frédéric GOUJAT explique la hausse du compte administratif 2019 par rapport à 2018 par 
les subventions versées par la Commune aux budgets annexes des parkings et COMMEVEN et 
quelques subventions aux associations notamment au Club des Sports en raison dôune avance de 
100 000ú, mais ®galement la r®alisation de certains ®v¯nements culturels comme le Mixôart dont 
lôaccord a ®t® donn® en cours dôexercice, ce qui a engendré des frais non budgétés. Mais également 
lôoctroi dôune subvention ¨ lôassociation Vanille Fraise et la prise en compte dôune d®pense omise 
dans le cadre du budget du Club des Sports concernant la Coupe du Monde de Ski Cross pour un 
montant de 17 000ú. 

Monsieur Fr®d®ric GOUJAT poursuit la pr®sentation du rapport dôorientations budgétaire. 

d) Les subventions aux budgets annexes 

Monsieur Fr®d®ric GOUJAT explique la raison de lôaugmentation de la subvention versée au budget 
annexe des parkings de 50 000ú par rapport ¨ 2018 : côest une subvention pr®ventive dont le but est 
de pr®parer la r®gie des parkings ¨ lôindemnit® de sortie du cr®dit-bail du parking du Mont dôArbois 
qui interviendra en 2024 et se situera aux alentours de 4,3 millions dôeuros. Dès 2020, il considère 
quôil sera nécessaire de déterminer le meilleur plan financier à adopter en vue de cette échéance en 
2024. 
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Concernant lôaugmentation de la subvention vers®e au budget COMMEVEN Monsieur GOUJAT la 
justifie par la non réalisation des recettes budgétées pour cette année. Estimées à 2,3 millions 
dôeuros elles sô®l¯vent en fait ¨ 1,7 million dôeuros soit un diff®rentiel de 600 000ú. Ceci sôexplique 
par le fait que le service commercialisation a été perturbé par des mouvements de personnel majeurs, 
qui ont fortement impactés la commercialisation de nos espaces, mais également la 
commercialisation des espaces publicitaires. 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES pr®cise quôune partie des espaces auparavant 
commercialisés ont été rétrocédés au Palais. 

Monsieur Frédéric GOUJAT ajoute également que certains espaces ont été utilisés par le service 
évènementiel. Tous ces facteurs ont contribué à une baisse du chiffre dôaffaire, cependant Monsieur 
Fr®d®ric GOUJAT annonce quôil reste n®anmoins optimiste pour 2020 car en raison du recrutement 
de personnel dans ce service, le chiffre de 2,3 millions dôeuros a ®t® r®inscrit en pr®vision budg®taire 
pour 2020. 

Monsieur Frédéric GOUJAT évoque un autre aspect lié au mode de fonctionnement budgétaire du 
budget COMMEVEN qui explique la subvention versée : pour lô®dition 2020 du Festival International 
Jazz à Megève les agents des artistes exigent des acomptes pour les « réserver » et ces factures 
sont réglées sur 2019, voil¨ pourquoi le budget g®n®ral est oblig® dôabonder. De m°me, le budget 
COMMEVEN a des salaires à faire en janvier et février alors même que le budget est voté en février 
et que le premier acompte arrivera début mars. 

Monsieur Lionel BURILLE questionne Monsieur Frédéric GOUJAT sur le fait que les indépendants 
soient comptés dans la masse salariale. 

Monsieur Fr®d®ric GOUJAT r®pond que non et poursuit en faisant remarquer ¨ lôassembl®e que le 
graphique en page 12 montre quôun tiers du budget global de la Commune est consacré aux budgets 
annexes, ce qui est beaucoup. Il interprète également le graphique page 13 qui présente les 
®volutions des charges de gestion de 2009 ¨ 2019 qui augmentent chaque ann®e. Lôaugmentation 
entre 2011-12 traduit intégration du pôle FEE dans les services communaux. 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES pr®cise quôen 2012-2013 côest lôint®gration des services de 
lôeau, lôassainissement et la r®gie des parkings. 

Monsieur Frédéric GOUJAT continue en expliquant quôen 2016-2017 côest lôint®gration de lôoffice de 
tourisme avec la création du budget COMMEVEN et en 2018-2019 côest lôint®gration des nouveaux 
espaces du Palais qui sôest traduit. 

Monsieur Fr®d®ric GOUJAT poursuit la pr®sentation du rapport dôorientations budgétaire. 

C. Section dôinvestissement : la poursuite de la politique dôinvestissement 

2. Les d®penses dôinvestissement 

a) Les d®penses dô®quipement 

Monsieur Frédéric GOUJAT interpelle Monsieur Denis WORMS concernant ses déclarations sur les 
dépenses de voirie quôil estimait en baisse pendant le mandat ®coul® car il consid®rait que 3 millions 
dôeuros ®taient n®cessaires pour leur entretien alors m°me que lôinvestissement de la Commune est 
¨ hauteur de 4,5 millions dôeuros. Comme 2 millions dôeuros sont consacrés au Paddock on peut 
consid®rer un investissement r®curent de 2,5 millions dôeuros auxquels on ajoute les d®penses li®es 
aux voiries en section de fonctionnement qui sô®tablissent entre 700 000ú et 1 million dôeuros depuis 
le début du mandat, on en est ¨ 3 voire 3,5 millions dôeuros de d®penses. Monsieur Fr®d®ric GOUJAT 
consid¯re quôil faut arr°ter la pol®mique car la Commune de Meg¯ve sôoccupe de sa voirie et a 
toujours mis des fonds en face pour la maintenir à niveau. 

Monsieur Denis WORMS précise quôil parlait de la voirie seule et nôincluait pas les r®seaux et quôil 
faisait juste le constat que nos voiries se dégradent donc le budget dont on aura besoin devrait être 
en augmentation pour maintenir à niveau ces voiries l¨ parce que côest pas le m°me budget quand 
on entretient et quand on refait complètement. 

Monsieur Laurent SOCQUET indique quôen effet m°me un budget de 10 millions dôeuros pourrait °tre 
n®cessaire pour la voirie lorsquôon en refait la structure. Aujourdôhui on reprend les enrob®s mais 
jamais les structures. La reprise des structures côest ce quôon essaie de faire dans la rue Charles 
FEIGE par exemple. Mais malheureusement on nôest pas pr°t dôy arriver et cela fait des ann®es quôon 
prend un retard consid®rable sur lôentretien des rues et dans les r®seaux. Dôailleurs dans la rue 
Charles FEIGE on reprend les réseaux et la totalité des espaces. 
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Monsieur Fr®d®ric GOUJAT poursuit la pr®sentation du rapport dôorientation budg®taire. 

III. Etat de la dette 

Monsieur Fr®d®ric GOUJAT explique quôen 2014, au début du mandat, la dette de la Commune 
sô®tablissait ¨ 44 883 004 ú. En 2015, on atteignait un record dôendettement ¨ 62 153 146 ú. Depuis on 
remarque un d®sendettement constant et ¨ la fin de lôann®e 2020 le niveau dôendettement sera 
équivalent ¨ celui de 2014 tout en ayant r®alis® un emprunt de 20 millions dôeuros pour financer 
lôextension du Palais. Monsieur Fr®d®ric GOUJAT estime quô¨ la fin de son mandat Madame le Maire 
pourra °tre fi¯re de lô®tat des finances communales quôelle va laisser au prochain maire. 

Monsieur Fr®d®ric GOUJAT poursuit la pr®sentation du rapport dôorientations budg®taire. 

C. La capacité de désendettement 

Madame le Maire explique quôen 2016 Meg¯ve est rentr® dans le r®seau dôalerte endettement, ce qui 
lui a valu une convocation en Préfecture en présence de la Direction Générale des Finances. Cette 
année, du fait des mesures prises consécutivement à cette rencontre, la Commune a reçu récemment 
un courrier félicitant les finances de la collectivité.  

Monsieur Frédéric GOUJAT ajoute quôil est commun®ment admis que la situation dôune collectivit® 
devient dangereuse lorsque la capacité de désendettement approche les 12 ans, en dessous de 6 
ans elle est considérée comme très saine et médiane entre 6 et 10 ans. Donc avec une capacité de 
désendettement pour le budget consolidé de 7,82 années, Megève est dans une très bonne moyenne. 

Monsieur Fr®d®ric GOUJAT poursuit la pr®sentation du rapport dôorientations budg®taire. 

IV. Principaux éléments de la stratégie financière 2020 

B. Section dôinvestissement 

1. Les recettes investissement 

Monsieur Frédéric GOUJAT souligne que, sous lôimpulsion de Madame le Maire, qui est lôartisan 
majeur de ces recherches de subventions, puisque d¯s quôun projet est envisag®, elle demande sôil 
existe un moyen dôobtenir des financements, il a donc effectivement été mené une politique active 
de recherche de subventions notamment pour les travaux de r®fection de lô®glise. Les diff®rentes 
d®marches men®es ont permis dôobtenir une subvention supplémentaire de 81 000ú. Monsieur 
Fr®d®ric GOUJAT reconnait que ce nô®tait pas dans les habitudes de Megève de se lancer dans des 
recherches de subventions et aujourdôhui force est de constater que cela porte ses fruits.  

A ce sujet Madame Catherine JULLIEN-BRECHES indique que lors du vote du budget, un tableau 
récapitulatif des subventions demandées et perçues sera fourni pour information. 

2. Les d®penses dôinvestissement 

b) Les dépenses individualisées 

Monsieur Fr®d®ric GOUJAT insiste sur le fait que dans lôhypoth¯se dôun changement de municipalit® 
et dôune priorisation diff®rente des dossiers, il est propos® de limiter les investissements aux 
opérations indispensables, partiellement engagées ou prévues dans le précédent Plan Pluriannuel 
dôInvestissement (PPI). Ce qui signifie que le conseil municipal, notamment la majorité en place, par 
rapport à ces dépenses individualisées, nôengage ¨ ce jour en rien la prochaine municipalit®. Le PPI 
a ®t® vot® par lôensemble du conseil municipal, donc le budget nôest pas ali®n®, la prochaine 
municipalité sera réellement maîtresse des finances publiques. 

Monsieur Fr®d®ric GOUJAT poursuit la pr®sentation du rapport dôorientations budg®taire. 

V. Budgets annexes 

D. Budget annexe « Parcs de stationnement » 

Monsieur Fr®d®ric GOUJAT estime que les ressources dôexploitation de ce budget sont stables donc 
quôelles sont arriv®es ¨ maturit® en raison des augmentations tarifaires qui ont ®t® r®alis®es de 
mani¯re constante. Pour lôann®e prochaine, il nôy a pas dôaugmentation tarifaire pr®vue donc on est 
sur la même voilure. Si la fr®quentation de parkings est similaire le chiffre dôaffaire va rester stable. 
Pour ce qui est des dépenses de ce budget, de gros efforts ont été entrepris par les personnes en 
charge pour une optimisation maximum des dépenses, notamment les charges de personnel qui ont 
été compressées. Les dépenses de fonctionnement de ce budget ont été réduites à leur minima pour 
que ce service continue à fonctionner. La Commune de Megève a abondé à ce budget pour les 
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raisons ®voqu®es tout ¨ lôheure, il faut que ce budget puisse avoir une trésorerie disponible et que 
cette m®thode soit poursuivie jusquôen 2024 pour avoir la capacit® dôamortir la sortie du cr®dit-bail. 

Monsieur Fr®d®ric GOUJAT rappelle ¨ lôassembl®e que la r®gie des parcs et stationnement avait 
souscrit un emprunt de 2 millions dôeuros dont 900 000ú avaient ®t® consomm®s dans la r®novation 
du parking du Casino, le reliquat de cet emprunt soit 1,1million sera consacré à la rénovation du 
parking du village avec la reprise de lô®tanch®it®.  

Monsieur Laurent SOCQUET ajoute quôun ascenseur sera ®galement install® et souhaite rassurer la 
population Mègevanne qui stationne dans les parkings, il affirme quôils sont conformes en termes de 
s®curit® contrairement ¨ ce quôil a pu lire dans une certaine presse qui avanait que les parkings 
nô®taient pas aux normes, alors quô¨ part de lôembellissement et de lô®tanch®it® la Commune nôa pas 
grand-chose dôautre ¨ faire. 

Monsieur Fr®d®ric GOUJAT mentionne que lôanticipation de la sortie du cr®dit-bail en 2024 est prévue 
depuis 2016 avec une subvention dô®quilibre et assure que lôeffort devra °tre poursuivi. Les services 
fiscaux du département sont parfaitement au courant de cette démarche. La meilleure formule de 
montage financier devrait °tre trouv®e, mais le budget principal sera oblig® dôabonder. 

E. Budget annexe COMMEVEN 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN interroge Monsieur Fr®d®ric GOUJAT sur lôannonce du fait que 
les partenariats avec les acteurs économiques locaux ne seraient plus payants en 2020 et sur le 
montant que cela représente. 

Monsieur Frédéric GOUJAT répond que cela fait 150 000ú et poursuit la présentation du rapport 
dôorientation budg®taire. 

F. Budget annexe « Palais » 

Monsieur Frédéric GOUJAT explique que des efforts ont été réalisés en mati¯re dôaugmentation du 
chiffre dôaffaire. La collectivit® et les membres du SPIC ont parfaitement conscience des efforts quôil 
reste à réaliser sur ce budget difficile avec des contraintes qui lui sont propres comme son double 
équipement : une partie très ancienne à laquelle de nouveaux espaces ont été ajoutés. Le budget est 
très fragile, car malgré lôaugmentation du chiffre dôaffaire il n®cessite que toutes les pistes de 
développement de ce chiffre dôaffaire soient mises en îuvre, cela est primordial afin dôarriver ¨ terme 
¨ diminuer la subvention dô®quilibre qui est vers®e ¨ ce budget. Cette subvention est sup®rieure ¨ 5 
millions dôeuros et un jour ou lôautre on pourrait se faire taper sur les doigts parce que côest un SPIC. 
Aujourdôhui il est demand® que les diff®rentes charges soient identifi®es au sein du Palais. On sait 
que la part SPA est prépondérante dans ces dépenses pour ce qui est de la part SPIC des efforts 
budg®taires sont ¨ faire, il faut d®velopper le chiffre dôaffaire et maitriser nos charges de 
fonctionnement. Le Palais est souhait® par les ®lus et la population, le caract¯re social et lôacc¯s aux 
associations sont indispensables et personne autour de cette table ne veut remettre ça en question. 
Donc effectivement la subvention dô®quilibre est normale mais si elle est aujourdôhui entre 5 et 5,3 
millions dôeuros il faut absolument r®ussir ¨ la maitriser et souhaiter que la part SPIC nous permette 
de la diminuer l®g¯rement, sans faire de miracle, si on tombe ¨ 4,9 ou 4,8 millions dôeuros se sera 
tr¯s bien. Pour lôinstant il sôagit de faire dô®normes efforts afin dôam®liorer la commercialit® des 
espaces SPIC. Une grande discussion à ce sujet est intervenue hier soir lors du Conseil 
dôExploitation du SPIC Palais sur le d®veloppement du chiffre dôaffaire, la recherche dô®conomie, 
notamment en mati¯re ®nerg®tique et les d®penses dôinvestissement indispensables afin de maitriser 
encore mieux les coûts. Ce budget est tr¯s complexe, mais int®ressant et ¨ lôavenir Monsieur Fr®d®ric 
GOUJAT pense quôil faudrait encore mieux se pencher sur celui-ci. La collectivité a pris conscience 
que la tarification des espaces doit être pondérée, plus affinée afin de booster le chiffre dôaffaire et 
pourquoi pas d®velopper de nouvelles activit®s dont la mise en îuvre aurait un co¾t r®duit et qui 
seraient g®n®ratrices de chiffre dôaffaire. Concernant la vétusté de la partie la plus ancienne du 
Palais, elle engendre des dépenses dôinvestissements r®currentes, pour 800 000ú ¨ 900 000 ú par an 
afin dôessayer de maintenir ces espaces ¨ un niveau acceptable et constant. 

Monsieur Frédéric GOUJAT souligne que Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET estime le 
besoin r®el dôinvestissement nettement supérieur à ce montant mais afin de ne pas faire exploser la 
subvention dô®quilibre, alors on fait au mieux. 

Monsieur Fr®d®ric GOUJAT confie quôil entend de nombreuses critiques faciles sur le co¾t du Palais, 
il reconnait que cette infrastructure co¾te cher mais aujourdôhui nous nôavons pas trouv® de solution 
qui nous permette de faire mieux. Les budgets annexes ont ®t® mis en place dans le but dôavoir une 
comptabilité analytique qui permettent dôavoir une vraie lecture du budget de la Commune de 
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Megève, les financements qui leur sont propres sont donc rattachés à chaque budget respectif. La 
dette du budget Palais est de 25 millions dôeuros en raison des emprunts contractés pour son 
extension du Palais qui ont été réaffectés à ce budget annexe ainsi 1 million dôeuros est déjà 
consacr® au remboursement des emprunts, ce qui est ®norme. Côest un choix de la municipalit® 
dôavoir une pr®sentation sinc¯re du budget pour nous permettre de mieux appr®hender chaque 
problème. 

Monsieur Frédéric GOUJAT conclut en disant que les finances communales de Megève sont saines 
et que de belles perspectives de d®veloppement sôoffrent ¨ elle. Les projections budg®taires 
montrent quô¨ partir de 2021 Meg¯ve pourrait r®emprunter environ 2 millions dôeuros par an pour ces 
dépenses courantes en conservant un désendettement des finances communales tout budget 
confondu. Ce qui signifie que différentes options seront offertes au prochain maire de Megève : 
soutenir une politique de développement avec une hausse ou pas des taux dôimposition, il signale 
que depuis cinq exercices la municipalit® nôa pas touch® aux taux dôimposition.  

Monsieur Fr®d®ric GOUJAT souhaite aussi remercier lôensemble des membres du conseil municipal 
car depuis cinq exercices les comptes de la Commune présentés nôont pas soulev® de remarques 
particulières ni dôattaques sur les strat®gies budg®taires propos®es par Madame le Maire. Nous 
verrons au mois de Février lors du vote du budget en période pré-®lectorale, mais si quelquôun nôavait 
vraiment pas ®t® dôaccord, cô®tait avant quôil fallait le dire. La municipalité actuelle sôest tenue à son 
plan dôéconomie, a désendetté la Commune, suite à la volonté de Madame le Maire qui a été suivie 
par toute son équipe. Et si la pr®sentation du rapport dôorientation budg®taire ne donne pas lieu à 
des remarques, Monsieur Fr®d®ric GOUJAT annonce quôil patientera sereinement jusquô¨ F®vrier de 
faire voter le budget et souhaitera ensuite bonne chance à tous. 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES ajoute que Monsieur Frédéric GOUJAT a bien résumé la 
gestion dôun budget maitris® et le fait quôil nôy a pas eu dôaugmentation du taux dôimposition depuis 
2015. Lôendettement de la collectivit® fin 2020 sera identique ¨ celui de 2014 avec au passage une 
perte de 10,2 millions dôeuros de la Dotation Globale de Fonctionnement et les 20 millions dôemprunt 
pour financer les travaux du Palais. Le travail est là, il est clair, il est précis et il a le mérite de montrer 
que la gestion de ces budgets a été saine pendant ce mandat. 

Monsieur Frédéric GOUJAT rajoute que pour ceux qui vont rentrer en campagne ce serait stupide 
dôattaquer le budget communal aujourdôhui. En 2014 une fois que tout le monde sôest expliqu® sur 
les engagements financiers de lôépoque, à partir de 2015 des stratégies ont été mises en place car 
lôint®r°t g®n®ral côest celui de Meg¯ve et non pas de tel ou tel camp. Aujourdôhui il y a de bonnes 
perspectives qui sôoffrent m°me si elles ne sont pas exceptionnelles alors il redit que dans la 
campagne municipale il ne serait pas judicieux dôattaquer les finances, il y aura peut-°tre dôautres 
choses à attaquer mais pas ça. 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES pr®cise que si on fait lôarri®r® des votes il y a eu peut-être une 
fois un vote contre sur le budget il y a 3 ou 4 ans. Depuis tous les budgets et les comptes 
administratifs ont ®t® vot®s ¨ lôunanimit®. Elle ne voit pas pourquoi tout pourrait basculer dôun seul 
coup en 2020 à la veille des élections. 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN estime que Monsieur Frédéric GOUJAT est très bon présentateur 
des comptes de la Commune et en m°me temps un excellent supporter de lô®quipe sortante. Elle 
rappelle que le rôle des conseillers municipaux est justement de voter le budget parce que si un 
budget nôest pas vot® lôex®cutif ne peut rien faire. Ce quôelle regrette côest que ce soir on essaie de 
dire à tout de monde soyez gentils plus tard ne parlez pas de ceci ou de cela, mais on nôest pas en 
campagne ®lectorale aujourdôhui, on est dans une séance de travail et elle aimerait quôon reste plus 
factuel. Côest bien car on a tous ®t® responsables dans nos attitudes. 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES confirme que tout le monde a la latitude de voter pour ou 
contre et de sôexprimer, il nôy a jamais eu de r®tention de paroles. 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN poursuit en disant que la stratégie du budget a été expliquée et 
que lôopposition nôest pas l¨ pour dire syst®matiquement non ¨ ce qui est propos®, mais pour 
continuer les choses. La stratégie étant bien expliquée elle pense que tout le conseil a été au travail 
avec lô®quipe en place. Elle conclut en disant que ce soir les membres du conseil municipal ne sont 
pas en campagne mais en séance de travail. 

Monsieur Laurent SOCQUET affirme que côest bien ce quôil a compris des propos de Monsieur 
Frédéric GOUJAT : que tout le monde avait pu sôexprimer et que cela avait fait lôunanimit® pendant 
le mandat. 
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Madame Catherine JULLIEN-BRECHES prend acte que le d®bat dôorientation budg®taire sôest tenu 
au cours de cette assemblée. 

Amendement 

Ce débat ne donne pas lieu à un vote. 
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Objet 

3. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES (D.G.S.) ï AFFAIRES JURIDIQUES ï CONVENTION 
POUR LE LOGEMENT DES TRAVAILLEURS SAISONNIERS ï AUTORISATION DE SIGNER 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 
 

Vu la loi du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des territoires de 

montagne, et en particulier son article 47 1° ; 

Vu les articles L.301-4-1 et L.301-4-2 du Code de la Construction et de lôHabitation ; 

Vu la convention ci-après annexée. 

 

Exposé 

Les communes touristiques, au sens du Code du tourisme, ont lôobligation de conclure avec l'£tat une 
« convention pour le logement des travailleurs saisonniers ». La convention est élaborée en association avec 
l'établissement public de coopération intercommunale auquel appartient la commune, le département et 
Action Logement Services. Peuvent également être associés : la Caisse des dépôts et consignations, les 
bailleurs sociaux et les organismes agréés d'intermédiation et de gestion locative sociale intervenant sur le 
territoire de la commune. 
 
La convention prend en compte les objectifs en faveur du logement des travailleurs saisonniers contenus 
dans le plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes défavorisées 
(PDALHPD) et dans le programme local de l'habitat (PLH) lorsque le territoire couvert par la convention en 
est doté.  
 
Lôobjectif de la convention est dôam®liorer lôacc¯s au logement dans des conditions d®centes (tarifs, salubrit®, 
proximité) des actifs saisonniers. 
 
Afin de répondre aux besoins, tant qualitatif que quantitatif, de logements pour saisonniers, la commune 
propose de mettre en place les moyens dôactions suivants : 

¶ Zonage des politiques du logement : Megève est actuellement zonée B2. Au regard de la rareté du 
foncier, de son co¾t dôacquisition et du co¾t de la construction mais ®galement des ressources des 
administr®s de la commune, un classement en zone A permettrait dô®largir les dispositifs dôaide ¨ 
lôinstallation et au maintien de la population sur le territoire. 

¶ Partenariat à établir : recherche dôune solidarit® intercommunale pour pallier la raret® et le co¾t du 
foncier. 

¶ Création de nouveaux logements : création de logements à caractère social à moyen terme. 
Création de 120 lits corollaires ¨ lôouverture de nouveaux ®tablissements. 

¶ Cr®ation ou am®nagement dôaire dôaccueil des logements mobiles : réalisée en 2018. 

¶ Réhabilitation de logements existants : réhabilitation progressive du parc de logements de la 
commune 

¶ Organisation du transport navette : navettes gratuites (ski bus) mises en place ¨ lô®chelle des 
communes de Megève, Combloux et Demi-Quartier. 

¶ Communication auprès des saisonniers : r®unions dôaccueil des saisonniers et rencontres avec les 
employeurs. 

¶ Initiatives propres à la collectivité :  
Ǔ Pour les projets dôinitiative publique (DSP, bail ¨ construction, concession dôam®nagement) 
permettre lorsque cela est possible lôaffectation dôune partie du b©ti au logement de lôexploitant 
et/ou des saisonniers ; 

Ǔ Pour les projets neufs, dôextension ou de r®habilitation dô®tablissements h¹teliers : conclusion 
syst®matique dôune convention dôam®nagement touristique comprenant une obligation de 
cr®ation de logements destin®s ¨ lôh®bergement du personnel h¹telier, ¨ la charge de lôop®rateur 
(article L.342-1 code du tourisme) ; 

Ǔ Dans lôimmobilier ancien : mise en place dôun dispositif incitatif dôaide aux travaux visant la 
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mutation de biens vacants en vue de faciliter leur rénovation vers du logement saisonnier. Aide 
de 100ú/mĮ (loi carrez) rénovés dans la limite de 5 000 ú par demandeur pour le financement de 
lôop®ration de r®novation. Convention bailleur et commune de 8 ans visant ¨ la location pour les 
besoins saisonniers. 

 

Annexe 

Convention pour le logement des travailleurs saisonniers - Projet 
 

Proposition 

Le Conseil Municipal, l'exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. AUTORISER, Madame le Maire ou son représentant à signer la convention pour le logement des 
travailleurs saisonniers telle quôannex®e ¨ la pr®sente d®lib®ration, 

2. AUTORISER, Madame le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures nécessaires à 
lôex®cution de cette d®lib®ration. 

 

Intervention 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES précise que la Commune a été la première à travailler sur une 
telle convention. Le modèle de convention a été proposé par la DDT après communication des 
informations n®cessaires sur ce qui a d®j¨ ®t® r®alis® et sur ce que nous souhaitons mettre en îuvre. 
Cependant la convention qui nous est revenue est un peu fouillis au niveau de la présentation, aussi 
certains objectifs listés sont déjà en place. Nous leur avons donc demandé de la retravailler, mais 
elle ne nous est pas encore revenue. Pour autant sur le fonds les idées ont été retranscrites dans la 
délibération. Même si Megève a été la première à travailler sur le sujet, la Commune des Contamines 
a déjà voté sa convention pour le logement des travailleurs saisonniers, Megève ne sera donc pas la 
première. 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN demande si les gens qui vont rénover leur logement toucheront 
de la Commune de Meg¯ve un maximum de 5000ú, donc le dossier sera pr®sent® ¨ la Commune de 
Meg¯ve comme jusquô¨ maintenant on faisait la demande ¨ la Communaut® de Communes. 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES précise que les aides de la Communauté de Communes sont 
destin®es ¨ des logements permanents et que l¨ on est sur du logement saisonnier et quôil faut rester 
dans le cadre de la Convention. 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN indique quôelle nôa pas compris la mention ç organisation du 
transport navettes gratuites ». 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES répond que le service de navettes est déjà en place. 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN r®plique quôelle ne comprend pas ce que cela a ¨ voir avec les 
travailleurs saisonniers car il ne concerne pas tout le territoire et ne correspond pas aux heures où 
les gens se rendent au travail. Par exemple à un moment donné on avait mis en place une navette 
qui permettait au personnel de relier le parking de la gendarmerie aux remontées mécaniques. 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES explique quôun service de navettes existe, qui effectivement 
ne couvre pas lôensemble du territoire et les besoins de toutes les catégories socioprofessionnelles, 
mais qui est utilisé par une partie des saisonniers. 

 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 25 

Conseillers représentés : ........................ 2 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

Sô®tant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

4. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES (D.G.S.) ï SECRÉTARIAT GÉNÉRAL (S.G.) ï 
INTERCOMMUNALITÉ ï COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS DU MONT BLANC (CCPMB) ï 
RAPPORT DôACTIVIT£ ANNUEL 2018 ï PORTER À CONNAISSANCE  

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lôarticle L.5211-39 ; 

Vu le Rapport Annuel dôActivit® 2018 de la Communaut® de Communes Pays du Mont-Blanc, reçu le 5 
décembre 2019. 
 

Exposé 

La réalisation d'un rapport d'activités répond à une obligation légale détaillée à l'article L. 5211-39 du code 
général des collectivités territoriales (CGCT). Cet article prévoit que le Président d'un Etablissement Public 
de Coopération Intercommunale (EPCI) doit adresser avant le 30 septembre de chaque année au maire de 
chaque Commune membre de l'EPCI, un rapport retraant lôactivit® et lôutilisation des cr®dits engag®s par 
lô®tablissement au cours de lôann®e pr®c®dente.  
Ce rapport doit faire lôobjet dôune communication par le Maire de chacune des Communes membres à son 
Conseil Municipal, en séance publique. Les délégués de la commune auprès de l'organe délibérant l'E.P.C.I 
sont ainsi entendus.  
Le rapporteur pr®sente ¨ lôassembl®e d®lib®rante le Rapport Annuel dôActivit® 2018 de la Communauté de 
Communes Pays du Mont-Blanc. Il est destiné à informer les élus communautaires, les élus municipaux des 
communes membres, les partenaires de l'EPCI, les habitants de la communauté de communes et toute 
personne intéressée par les réalisations intercommunales. 
Lôoriginal du Rapport Annuel dôActivit® 2018 de la Communaut® de Communes Pays du Mont-Blanc est 
disponible au Secrétariat Général de la Mairie de Megève. 

 

Proposition  

Le conseil municipal, lôexpos® du rapporteur entendu, est invit® ¨, 

1. PRENDRE CONNAISSANCE du rapport Annuel dôActivit® 2018 de la Communaut® de Communes 
Pays du Mont-Blanc 

 

Intervention 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN questionne Madame Catherine JULLIEN-BRECHES sur le fait que 
par rapport à la contribution très très importante du contribuable Mégevan est ce quôon peut, au vue 
des r®alisations, penser quôil y a des retomb®es significatives sur la Commune de Megève, peut-on 
sôen satisfaire ? 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES r®pond que les retomb®es sont ¨ lôimage des comp®tences 
intégrées au sein de la Communaut® de Communes et quôil y en a peu. 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN remarque que cela co¾te quand m°me cher, m°me sôil nôy a pas 
beaucoup de compétences. 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES indique quôelle a bien conscience quôaujourdôhui on a une 
communauté de communes qui coûte et que malheureusement, elle le redit, cela avait été imposé à 
une époque. Sauf à trouver une solution, il faut continuer à travailler ensemble, mais cela nôest pas 
forcément envisageable par rapport au périmètre des différentes communes de cette Communauté 
de Communes.  

Madame Sylviane GROSSET-JANIN exprime son regret en disant « hélas ». 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES confirme. 
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Amendement 

Adoption  

Ce porter à connaissance ne donne pas lieu à un vote.  
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Objet 

5. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES (D.G.S.) ï SECRÉTARIAT GÉNÉRAL (S.G.) ï 
INTERCOMMUNALITÉ ï COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS DU MONT BLANC (CCPMB) ï
RAPPORT DôACTIVIT£ ANNUEL 2018 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC 
Dô£LIMINATION DES D£CHETS M£NAGERS ï APPROBATION 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1411-13, L.2224-5, L.2224-13 
à 17 et L.5211-39 ; 

Vu le Décret n° 2000-404 du 11 Mai 2000 relatif au rapport sur le prix et la qualité du service public 
dô®limination des d®chets ; 

Vu le Rapport Annuel dôActivit® 2018 de la Communaut® de Communes Pays du Mont-Blanc, reçu le 5 
décembre 2018 ; 

Vu le rapport annuel dôactivit® 2018 sp®cifique sur le Prix et la Qualit® du service public dô®limination des 
Déchets Ménagers de la Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc, reçu le 5 décembre 2018. 
 

Exposé 

La compétence « Collecte et traitement des ordures ménagères /Gestion des déchèteries » est assurée, 
depuis le 1er janvier 2013, par la Communauté de Communes Pays du Mont -Blanc. 
Lôarticle L.2224-5 du CGCT dispose que le pr®sident de lôEPCI pr®sente ¨ son assembl®e d®lib®rante dans 
les six mois qui suivent la cl¹ture de lôexercice concern®, un rapport annuel sur la qualit® et le prix du service 
public destin® notamment ¨ lôinformation des usagers et ¨ la transparence dans la gestion des services 
publics.  
Lôarticle 2 du D®cret nÁ 2000-404 précise que lorsque la comp®tence en mati¯re dô®limination des d®chets 
ménagers et assimilés a été transférée à un EPCI, le contenu du rapport sur la qualité et le prix du service 
est int®gr® dans le rapport pr®vu ¨ lôarticle L.5211-39 du CGCT et est donc adressé chaque année, avant le 
30 septembre, au maire de chaque commune membre.  
Ce d®cret dispose que le rapport doit °tre pr®sent® au Conseil Municipal. Lôannexe du d®cret fixe une liste 
d'indicateurs techniques et financiers devant obligatoirement figurer dans le rapport. 
Le rapporteur pr®sente ¨ lôassembl®e d®lib®rante le rapport annuel dôactivit® 2018 sur le Prix et la Qualit® 
du service public dô®limination des D®chets M®nagers de la Communaut® de Communes Pays du Mont-
Blanc. Il est établi suivant les indications donn®es par les annexes du d®cret susvis® et comprend dôune part, 
les indicateurs techniques sur la consistance et la qualit® de service, dôautre part, les indicateurs financiers. 
Lôoriginal du rapport annuel dôactivit® 2018 sur le Prix et la Qualit® du service public dô®limination des D®chets 
Ménagers de la Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc est disponible au Secrétariat Général de 
la Mairie de Megève.  
 

Proposition 

Le conseil municipal, lôexpos® du rapporteur entendu, est invit® ¨, 

1. APPROUVER le rapport annuel dôactivit® 2018 sur le Prix et la Qualit® du service public dô®limination 
des Déchets Ménagers de la Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc. 

 

 

Intervention 

Madame Micheline CARPANO sôinterroge sur la responsabilité de déneiger les abords des 
containeurs semi-enterrés, à qui revient-elle ? 

Monsieur Laurent SOCQUET r®pond que lôentretien et le d®neigement des abords des conteneurs 
semi-enterrés sont à la charge de la Collectivité. 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES ajoute que cô®tait ®galement le cas pour les abords des 
cabanes ¨ ordures, qui souvent nô®taient pas ramass®es en raison des monceaux de neige laissés 
devant les portes par les chasse-neiges. 
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Madame Sylviane GROSSET-JANIN constate que maintenant côest quand m°me compliqu®, il vaut 
mieux être jeune et en bonne santé et là ça fonctionne assez bien. 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 25 

Conseillers représentés : ........................ 2 

 

Ayant voté pour : ................................... 24 

Ayant voté contre : .................................. 0 

Sô®tant abstenu :...................................... 3 

Lionel BURILLE, Micheline CARPANO, Sylviane GROSSET-JANIN 
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Objet 

6. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES À LA POPULATION (D.G.A.S.P.) ï 
VERSEMENT DôACOMPTES SUR SUBVENTION AVANT ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 
2020 ï APPROBATION DE CONVENTION DôOBJECTIFS 2020 ET AUTORISATION DE 
SIGNATURE 

 

Rapporteur 

Monsieur Fréderic GOUJAT 
 
Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat dôassociation ; 
 

Vu les dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 
 

Vu les dispositions du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques. 
 

Exposé 

Conformément aux dispositions de l'article 6 de la loi du 1er juillet 1901, les associations déclarées peuvent 
recevoir des subventions des Communes. Toutefois, l'octroi d'une subvention n'est nullement un droit et il 
est pr®vu quôen cas d'inex®cution ou d'utilisation des fonds non conforme à leur objet, la subvention doit être 
restituée et ne doit pas être renouvelée. 
 
En vertu de lôarticle 1 du d®cret nÁ2001-495 du 6 juin 2001, pris pour lôapplication de lôarticle 10 de la loi du 
12 avril 2000, la Collectivité qui attribue une subvention doit, lorsque cette subvention dépasse 23 000 Euros, 
conclure une convention dôobjectifs avec l'organisme de droit priv® qui en b®n®ficie. Cette convention doit 
définir l'objet, le montant et les conditions d'utilisation de la subvention attribuée. 
  
Pour b®n®ficier dôune avance, les organismes concern®s doivent simplement en faire la demande aupr¯s de 
la Commune de Megève dans des délais permettant de procéder à la mise en paiement.  
Une association a fait une demande dôavance : lôassociation Club des Sports. 
 
Lôassociation Club des Sports a sollicit® le versement dôun acompte sup®rieur ¨ 23 000 ú, pour laquelle un 
projet de convention est ®tabli. Cette convention fixe les modalit®s dôutilisation de la subvention et rappelle 
les obligations de contr¹le qui d®coulent de lôutilisation de fonds publics. Sôil y a modification, des avenants 
¨ la convention dôobjectifs et de moyens seront r®dig®s. 
 
Le montant de la subvention globale proposé est de 989 500 ú se d®composant comme suit : 

-subvention de fonctionnement : 750 000 ú 
-Team MEGEVE : 27 000 ú 
-Montagne Jeune- mini club alpin : 5 100 ú 
-Espace Megève Esprit Sport : 2 500 ú 
-Jeunes fondeurs : 4 900 ú  
Une subvention de 200 000 ú pour lôorganisation des finales de la coupe du monde ski Cross de 
février 2020. 
Le montant de lôacompte propos® au titre de cette coupe du monde est de 100 000 ú, ¨ verser en 
décembre 2019. 

 
Le montant de lôacompte propos® au titre de la subvention de fonctionnement est de 100 000 ú, ¨ verser en 
janvier 2020. 
 
 

Annexe 

Convention dôobjectifs et de moyens avec lôassociation « Club des Sports » 
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Proposition  

Le conseil municipal, lôexpos® des rapporteurs entendu, est invit® ¨, 
 

1. APPROUVER la convention dôobjectifs et de moyens avec lôassociation ç Club des Sports », 
 

2. AUTORISER Madame le Maire, où son représentant dûment habilité, à signer la convention 
dôobjectifs et de moyens avec lôassociation ç Club des Sports » et à effectuer toute démarche 
nécessaire ¨ lôex®cution de la pr®sente, 
 

3. AUTORISER Madame le Maire à verser les acomptes de subvention 2020 ¨ lôassociation ç Club 
des Sports », 

 

4. PREVOIR au budget primitif 2020 la subvention à cet organisme, pour un montant au moins égal à 
celui des acomptes. Les crédits nécessaires seront prévus sur le budget de lôexercice 2020 au 
chapitre 65. 

 

 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 25 

Conseillers représentés : ........................ 2 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

Sô®tant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

7. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES RESSOURCES (D.G.A.S.R.) ï PÔLE 
MARCHÉS ET ACHATS PUBLICS (M.A.P.) ï PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES BÂTIMENTS 
PUBLICS ï ACCORDS-CADRES À BONS DE COMMANDE DE FOURNITURES COURANTES 
ET SERVICES ï AUTORISATION DE SIGNER LES ACCORDS-CADRES 

 

Rapporteur 

Monsieur Laurent SOCQUET 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29, L.2122-21-1 ; 

Vu le Code de la Commande Publique ; 

Vu la convention constitutive du groupement de commande entre la Commune de Megève, le SIVOM du 
Jaillet et le Centre Communal dôAction Sociale. 

 

Exposé 

Les contrats de prestations de nettoyage en cours vont sôachever le 30 juin 2020. Dans ce contexte, pour 
assurer une continuité de ce service, la collectivité souhaite lancer une nouvelle procédure visant à attribuer 
des accords-cadres à bons de commande pour les prestations de nettoyage concernant les bâtiments 
communaux et, notamment, lôOffice du Tourisme, les structures dôaccueil de lôenfance et de la petite enfance. 
Les prestations concernant le Palais sont supprimées du périmètre. Cette tâche est accomplie par du 
personnel communal (hormis vitres à grande hauteur). Dans ces bâtiments, les entreprises retenues devront 
assurer le nettoyage des bureaux, salles de réunion, couloirs et sanitaires. Les prestations comprennent le 
nettoyage des sols, portes, vitres (hors grande hauteur), vider les corbeilles et alimenter les sanitaires en 
consommables. En outre, la consultation portera sur lôattribution dôun contrat visant le nettoyage des vitres 
situées en hauteur pour lesquelles du matériel spécifique est nécessaire. Un dernier lot portera 
sp®cifiquement sur lôentretien des toilettes publiques. A titre indicatif, les besoins annuels sô®l¯vent ¨ 180 000 
ú HT. 

Pour assurer le renouvellement de ces prestations, il est n®cessaire dôorganiser une consultation. Celle-ci 
sera lanc®e par voie dôappel dôoffres ouvert en application de lôarticle L.2124-2 et R.2124-1 du Code de la 
Commande Publique. La consultation sera organis®e dans le cadre dôun groupement de commandes. Ce 
groupement est constitué des entités suivantes : la Commune de Megève, le SIVOM du Jaillet, le Centre 
Communal dôAction Sociale. La commune de Meg¯ve agit en tant que coordonnateur du groupement. Elle 
est chargée de procéder aux opérations permettant la désignation des titulaires des contrats. Elle sera 
également chargée de signer et notifier les accords-cadres pour le compte des membres du groupement. 
Chacun, par la suite, se chargera de lôex®cution et du paiement des prestations. 

Pour satisfaire ces besoins, il est propos® de passer des contrats sous la forme dôaccords-cadres à bons de 
commande mono-attributaire, sans minimum et sans maximum, conformément ¨ lôarticle L.2125-1 du Code 
de la Commande Publique, car le volume des besoins et sa survenance sont variables dôune ann®e sur 
lôautre. 

La consultation sera décomposée en 5 lots définis comme suit :   

Lot n° 01 : Nettoyage de divers bâtiments publics (comprenant les bâtiments de la gendarmerie, les salles 
associatives, lôAutogare, la Livraz, la Police Municipale, le b©timent de la DGAAE, le garage communal, la 
salle du Dojo, les communs de la Maison de la Montagne et ses locaux administratifs, les communs du 
b©timent le Prieur®, la salle la Molletaz, le Mus®e de Meg¯ve et dôautres b©timents plus ponctuellement) 

Lot n° 02 : Nettoyage de lôOffice du Tourisme (ceci comprend les locaux administratifs, la salle de pause et 
de réunion, les sanitaires, les vestiaires, les escaliers et les couloirs) 

Lot n° 03 : Nettoyage des structures dôaccueil de lôenfance et de la petite enfance 

Lot n° 04 : Nettoyage des vitreries situ®es en hauteur (ceci comprend Le Palais, le Chalet de la Plaine, lô®cole 
®l®mentaire, lô®cole maternelle, le centre technique, la DGAAE, la Maison de la Montagne, la Mairie et 
lôAutogare) 

Lot n° 05 : Nettoyage des toilettes publiques (14 sanitaires) 
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Les accords-cadres à bons de commande seront passés pour une durée de 12 mois renouvelable trois fois 
à compter de leur date de notification. 

Une publicité paraitra au Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics (BOAMP), au Journal Officiel 
de lôUnion Europ®enne (JOUE) ainsi que sur le profil acheteur de la collectivit®, la plate-forme de 
dématérialisation AWS-Achat. 

 

Proposition 

Le conseil municipal, lôexpos® du rapporteur entendu, sera invit® ¨, 

1. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à engager la procédure de passation relative 
aux prestations de nettoyage des bâtiments publics, 

2. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à signer les accords-cadres à bons de 
commande avec les entreprises ou les groupements dôentreprises ayant produit les offres 
économiquement les plus avantageuses désignés par la Commission dôappel dôoffres, 

3. PREVOIR les dépenses au titre de ces contrats sur les crédits à inscrire au budget principal et aux 
budgets annexes de la Collectivité, chapitre 011. 

 

Intervention 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN indique quôelle nôa pas bien compris si le nettoyage du 
casernement de la gendarmerie était pris en compte dans le marché. 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES r®pond que non, la gendarmerie sôoccupe bien de lôentretien 
de ses propres locaux. 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN consid¯re que la formulation nôest pas précise. Elle interroge 
également le rapporteur sur le fait que concernant le lot n°5 « nettoyage des toilettes publiques » 
cette ann®e cô®tait un peu mixte, r®alis® par les services communaux, puis par une soci®t® ? 

Monsieur Laurent SOCQUET répond que la Commune a rencontré des problèmes de recrutement, 
car faire les toilettes nôest pas tr¯s valorisant. 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES confirme que la municipalité a été obligée de faire appel à 
des prestataires extérieurs, parce quôon a eu du personnel en arr°t. 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN en conclut donc que cela a incité à prendre la décision que 
dorénavant le nettoyage des toilettes publiques sera le rôle de la société à qui sera attribué le marché. 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES ajoute que cela sôest bien passé avec les derniers 
prestataires. 

 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 25 

Conseillers représentés : ........................ 2 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

Sô®tant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

8. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES RESSOURCES (D.G.A.S.R.) ï PÔLE 
MARCHÉS ET ACHATS PUBLICS (M.A.P.) ï ACCORD-CADRE DE FOURNITURES ï 
FOURNITURE DE CARBURANTS ET DE COMBUSTIBLES LIVRES EN VRAC - AUTORISATION 
DE SIGNER 

 

Rapporteur 

Monsieur Laurent SOCQUET 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.2122-21-1; 

Vu le Code de la Commande publique. 

 

Exposé 

Les accords-cadres à bons de commandes concernant la fourniture de carburants et de combustibles livrés 
en vrac dans les cuves communales arrivent à leur terme en février 2020. Lors du précédent marché, les 
consommations annuelles ont été de : 
 

Carburants Quantités annuelles en 
litre 

2016 

Quantités annuelles en 
litre 

2017 

Quantités annuelles en 
litre 

2018 

Quantités annuelles en 
litre 

2019  

(janvier à octobre) 

Gasoil non routier 
formule hivernale 

38 560 39 764 52 592 35 716 

Gasoil performance 41 455 27 601 35 760 19 665 

Gasoil classique 0 24 094 21 038 17 041 

 

Carburants Total en euros HT 

2016 

Total en euros HT 

2017 

 

Total en euros HT 

2018 

 

Total en euros HT 

2019  
(Janvier à octobre) 

77 457,28 ú 96 915,93 ú 97 049,12 ú 43 303,97 ú 

 

Combustibles Quantités annuelles en 
litre 

2016 

Quantités annuelles en 
litre 

2017 

Quantités annuelles en 
litre 

2018 

Quantités annuelles en 
litre 

2019  

(janvier à octobre) 

Fuel performance 
(formule hivernale) 

31 827 41 219 38 716 33 804 

 

Combustibles Total en euros HT 

2016 

Total en euros HT 

2017 

Total en euros HT 

2018 

Total en euros HT 

2019  
(Janvier à octobre) 

22 452,35 ú 26 931,39 ú 27 514,96 ú 14 636,92 ú 




































































